
AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 

**** 
 

SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE (SRADDT) 

SCHEMA REGIONAL DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS (SRIT) 
 

Par délibération en date du 24 avril 2007, le Conseil régional d’Auvergne s'est engagé dans une 
démarche d'élaboration d’un nouveau Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire (SRADDT) ainsi que d’un Schéma Régional des Infrastructures et des 
Transports (SRIT), conformément à la Loi d'orientation 99-533 du 25 juin 1999 pour 
l'aménagement et le développement durable du territoire. 
 
Conformément à l'article 5 du décret n°2000-908 du 19 septembre 2000 relatif au schéma 
régional d'aménagement et de développement du territoire, le projet de SRADDT - composé 
d’un diagnostic et d’une Charte - et le projet de SRIT - composé d’un diagnostic et de 
propositions - sont mis à disposition du public pour une durée de deux mois : 
 

DU 25 MAI 2009 AU 25  JUILLET 2009 
 

Ces documents sont consultables : 
 
• dans les mairies des chefs-lieux de département : 
 

Moulins 12 place de l’Hôtel de Ville – 03016 MOULINS 

Aurillac 14 rue de la Coste – BP 509 – 15005 AURILLAC CEDEX 

Le Puy-en-Velay Hôtel de Ville – 1 place Martouret – 43000 LE PUY-EN-VELAY 

Clermont-Ferrand 10 rue Philippe Marcombes – 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1 
 
• dans les mairies des chefs-lieux d’arrondissement : 
 

Allier 

Montluçon Place Jean Jaurès – 03016 MONTLUÇON CEDEX 

Vichy Place de l’Hôtel de Ville – BP 2158 – 03200 VICHY 
 

Cantal 

Mauriac Place Georges Pompidou – 15200 MAURIAC 

Saint-Flour Hôtel de Ville – 1 place d’Armes – BP 36 – 15500 SAINT-FLOUR 
 

Haute-Loire 

Brioude 2 place de la Fayette – 43100 BRIOUDE 

Yssingeaux Place de l’Hôtel de Ville – BP 23 – 43200 YSSINGEAUX 
 

Puy-de-Dôme 
Ambert 36 boulevard Henri IV – 63600 AMBERT 

Issoire 2 rue Eugène Gauttier – BP 2 – 63501 ISSOIRE CEDEX 

Riom 23 rue de l’Hôtel de Ville – 63200 RIOM 

Thiers 1 rue François Mitterrand – BP 207 – 63304 THIERS CEDEX 



 
 
• Au siège  de la Région Auvergne :  
 

Hôtel de Région  
13-15 avenue de Fontmaure – BP 60 - 63402 CHAMALIERES CEDEX 

 
 Ainsi que sur le site Internet de la Région : 
 

http://www.auvergne.org 
 
• Au Conseil général de l’Allier 
 

Hôtel du Département 
1 avenue Victor Hugo – BP 1669 - 03016 MOULINS CEDEX 

 
• Au Conseil général du Cantal 
 

Hôtel du Département 
28 avenue Gambetta – 15000 AURILLAC 

 
• Au Conseil général de Haute-Loire 
 

Hôtel du Département 
1 place Monseigneur de Galard – BP 310 - 43011 LE PUY-EN-VELAY CEDEX  

 
• Au Conseil général du Puy-de-Dôme 
 

Hôtel du Département 
24 rue Saint-Esprit – 63033 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1 

 
 
Les observations pourront être consignées dans des registres mis à disposition du public dans 
les lieux prévus ci-dessus ou sur le site Internet de la Région.  
 


